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PRÉFECTURE DE VAUCLUSE 
LL RÉPUBLIQUE ! FRANÇAISE 

< 
—— 

# a 
+ DIRECTION DE 

L'ADAMKISTRATION GÉNÉRALE ET DE LA RÉGLEMENTATION 

So 

AVIGNON, le 

aus BUREAU 

RÉGLEN ENTATIO
N 

——— 

INPOSANT des PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

pour 1'EXPLOITATION du DEPOT de FERRATLLES 

de M. DUCLAUX à CARPENTRAS 

pose TÉLÉPHONIQUE NS 326 

mer 

LE PREFETL DE VAUCLUSE 

chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi du 19 Juitst 1976 relative aux installations classées pour la 

protection ée L'environnement 
; £ , Es, 

VU le décret du 21 Septembre 1977 pris pour son epplication DE 

: VU la nomenclature des instellations classées annexée au décret modifié 

du 20 Mai 19535 ; 
| 

VU la ééclaration déposée à titre âe régularisation,le 18 ivril 1969, 

M, DUCLAUX relative à l'exploitation d'un dépôt de récupération de déchet 

metalliques aur âes yeux métaux et des goitures desaffectées à CA ENTRAS 9 

quartier ôu Lac, route d'ORANGE } 

VU le récepissé qui. jui a été délivré le 5 Kovenbre 1970 et les prescri 

ptions générales qui ont été inposées à l' intéressé ; 

VU l'arrêté préfectoral du 7 Octobre 1976 rejetant la demande présentée 

par M. DUCLAUX en vue d'être autorisé à installer eù exploiter, dans ce cépôt 

de ferrailles, un four éestiné à la fusion de l'aluminiun ; 

VU la décision du Fribunal administratif interdépartemental 
de MARSEILL 

rejetant le requête de . DUCLAUX tendant à obtenir un sursis à l'exécution 

àe l'arrété préfectoral sus-visé 3 

VU les nombreuses plaintes du voisinage dont a fait l'objet cette 

enteeprise &epuis de très nombreuses années } 

VU le rapport de l'Ingénieur gubdivisionnaire des Mines, Inspecteur des 

Instellations Classées proposant d'imposer des prescriptions complémentaires 

&e fonctionnement pOur ja protection âe 1 environnement ; 

VU l'avis du Conseil dévertemental d'Hygiène } 

SUR la proposition de H le Secrétaire Général âe VAUCLUSE ; 

ARRETE EE 

ARTICLE ier — Monsieur Angel DUCLAUX, récupérateur; devra respecter 

pour 17TéxpLoitetion de son dépôt de déchets métalliques et de véhicules horë 

d'usage, situé à CARPENTRAS quartier du Lac, route é'Orense des prescription 

suivantes ÿ 

s..fuc



ARTICLE 8 : Le sol des emplacements spéciaux v 1 

T7 ‘imperméable et en forme de cuvette de rétention. 

pes dispositions seront prises pour recueillir, avant écoulenc 

… sur le sol, les hydrocarbures et autres liquides pouvant se 

+rouvex dans tout conteneur ou canalisation. 

Des récipients ou bacs étanches seront prévus pour déposez | 1es 

divers liquides récupérés. 
| 

Les locaux d'exploitation et postes de travail seront aménagés 

conformément aux dispositions de la législation du travail et de 

la santé publique. 
: / 

prévus aux articles I et 2 se 

ARTICLE 

ARTICLE 10: Bruit | 
; 

Les opérations bruyantes, l'alimentation et lfévacuation des 

matières sont interdites entre 2o0Het 7H. 

En outre, toutes dispositions seront prises pour ne pas incon- 

moder le voisinage par le bruit. 

, ,Les groupes moto-compresseurs et les engins équipés de moteurs 

à éxplosion ou à combustion interne, autres que les véhicules 

automobiles soumis aux dispositions du Code de la Route, doivent 

respecter, quant au niveau sonore des bruits aériens émis pendant 

Leur fonctionnement, les dispositions prises en appliation du ééc 

n° 69.380 du 18 Avril 1969 relatif à 1'insonorisation des engins 

de chantier. F 

-Si des véhicules automobiles, non assujettis au Code de la Rot 

circulent à l'intérieur de l'établissement, ils devront être conï 

nes ‘aux dispositions du Code de la Route en ce qui concerne les t 

.aériens émis. ; LL 

Les installations seront construites, équipées et exploitées € 

façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de brui- 

ou de vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la séct 

du voisinage, ou constituer une gêne pour sa tranquiiité. La qêre 

éventuelle sera évaluée conformément aux prescriptions de la not 

française NF S 31 OiOhomologuée par arrêté du 2 Septembre 1974, 

parue au journal officiel du 7 Septembre 1974. CS ‘ 

Le contrôle de niveau de bruit limite ambiant transmis par voi 

aérienne et perçu à l'extérieur de locaux habités ou occupés par 

tiers sera déterminé conformément à la norme et en adoptera pour 

application les valeurs suivantes : 

- valeur de base : 40 dB (A) 

- € : + 5 dB (À): 

- CT 2 Oo dB (A) en période de jour (7 H à 20 H) 

; = 5 dB (A) en période intermédiaire (6H à 7H, 

° de 20 H à 22 H, dimanches et jcuxs 

fériés) 

° - 10 dB (A) en période de nuit (22 H à 6 H) 

: L'inspecteur des Installations Classées pourra en outre deran 

: : : : eine 

que des contrôles de la situation acoustique soient effectres pa 

organisme ou une personne compétente dont le choix sera soumis à 

approbation. Les frais des contrôles seront à la charge de l'exp 

tant. 

ARTICLE 11 : Pollution des eaux 

Les eaux pluviales, eaux de lavage et tous liquides qui serai 
# 

accidentellement répandus sur les enplacenents spéciaux prévus à 

articles J et 2 seront collectés dans un bassin assurant un 1erD 

de rétention moyen minimum de vingt-quatrehures. Sa capacité € 

au moins de 3 m3. 
se./o..



ARTICLE 2 : 

Une ou plusieurs aires spéciales, nettement délimit 
seront réservées pour la préparation des moteurs des véhicules 
tomobiles ‘ainsi que pour le dépôt des copeaux, tournures, pièce 
matériels, etc, enduits de graisses, huiles, produits pétrolier 
produits chimiques divers etc. ‘ 

| 

ARTICLE 3 : 

| Un emplacement spécial sera réservé pour le dépôt e 
la préparation : 

a):Des objets suspects-et volumes creux, non aisément iéentifia 
ainsi que les volumes creux,clos, ne présentant aucun dispos 

d'ouverture manuelle (couvercle etc.) en vue de leur remplis 
ou de leur vidange ; 

‘b) Des volumes creux comportant un dispositif d'ouverture manu 
(couvercle, etc.) en vue de leur remplissage ou de leur vida 
(bidons, fûts, enveloppes métalliques diverses) ainsi que le 

tubes de formes diverses susceptibles de contenir des produi 

-dangereux. . 

ARTICLE4 : h . 

Afin d'en interdire l'accès, le chantier sera entou: 

d'une clôture efficace et résistante d'une hauteur minimale ce 

deux mètres. 

Dans le cas où la clôture prévue à l'alinéa précéde: 

n'est pas susceptible de masquer Ie dépôt. et compte tenu de l'e: 

-vironnerent, cette clêture sera doublée par une haie vive ou un 

rideau d'arbres à feuilles persistantes. 

ARTICLE 9. : ; 

‘ En l'absence de gardiennage, toutes les issues sero! 

fermées à clef en dehors des heures d'exploitation. 

ARTICLE 6 : | 

A l'intérieur du chantier, une ou plusieurs voies ct 

circulation seront aménagées à partir de l'entrée jusqu'au post: 

de réception et en direction des aires de dépôt. 

ARTICLE Ÿ : 

° Les machines et matériels fixes seront implantés dé: 

.les zones du chantier les plus élcignées.des habitations. 

Xls seront installés de façon que les vibrations ?îT 

mises par le sol ne soient ES susceptibles de gêner le voisira 

L c/o.



ARTICLE 8°: 

ARTICLE_9 

ARTICLE 10: 

ARTICLE 11 : 

Le sol des cmplacements spéciaux prévus aux articles I et 2 
imperméable et en forme de cuvette de rétention. 

Des dispositions seront prises pour recueillir, avant écoule 
sux le sol, les hydrocarbures et autres liquides pouvant se 
trouver dans tout conteneur ou canalisation. 

Des récipients ou bacs étanches seront prévus pour déposer: 
divers liquides récupérés. | 

Les locaux d'exploitation et postes de travail seront aménag 
conformément aux dispositions de la législation du travail et d 
la santé publique. | 4 

/ 

Les opérations bruyantes, l'alimentation et l'évacuation des 
matières sont interdites entre 20H et 7 H. 

En outre, toutes dispositions seront prises pour ne pas incor 
moder le voisinage par le bruit. 

Bruit | 

Les groupes moto-compresseurs et les engins équipés de moteur 
à éxplosion ou à combustion interne, autres que les véhicules 
automobiles soumis aux dispositions du Code de la Route, doivent 
xespecter, quant au niveau sonore des bruits aériens émis pendan 
leur fonctionnement, les dispositions prises en appliation du dé 
n° 69.380 du 18 Avril 1969 relatif à l'insonorisation des engins 

de chantier. £: 

‘Si des véhicules automobiles, non assujettis au Code de la Ro 
circulent à l'intérieur de l'établissement, ils devront être con 
mes ‘aux dispositions du Code de la Route en ce gui concerne les 

. aériens émis. 

Les installations seront construites, équipées et exploitées : 
façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de brui 
ou de vibrations susceptibles de compronettre la santé ou la séc: 
dù voisinage, ou constituer une gêne pour sa tranquilité. La gênt 
éventuelle sera évaluée conformément aux prescriptions de la 207 
française NF S 31 OlOhomologuée par arrêté du 2 De 1974, 

parue au journal officiel du 7 Septembre 1974 

Le contrôle de niveau de bruit limite ambiant transmis par voi 
5 à 2e us É _ 

aérienne et perçu à l'extérieur de locaux habités ou occupés par 

tiers sera déterminé conformément à la noxme et en adoptera pour 

application les valeurs suivantes : 
- valeur de base : 40 dB (A) 
- © : + 5 dB (A) 

3 O dB (A) en période de jour {7 H à 20 H) - CI 
7 - 5 dB (A) en période intermédiaire (6H à 7H, 

‘ de 20 H à 22 H, dimanches et jceurs 

fériés) 
° - 10 dB (A) en période de nuit (22 H à 6 H) 

L'inspecteur des Installations Classées pourra en outre deran 

que des contrôles de la situation acoustique soient effectués pe: 

organisme ou une personne compétente dont le choix sera souais à 

approbation. Les frais des contrôles seront à la charge de l'exp. 

tant. 

‘Pollution des eaux 

Les eaux pluviales, eaux de lavage et tous liquides qui serai 

accidentellement répandus sur les emplacements spéciaux prévus à 

articles I et 2 seront collectés dans un bassin assurant un teñp 

de rétention moyen minimum de vingt-quatrelmures. Sa capacité se 

au moins de 2 m3, 

: oco/oe



ARTICLE 12 : 

Le nom de l'entreprise chargée de l'enlèvemen 
déchets liquides (soit le contenu du bassin de rétention, 
les produits recueillis à la surface du bassin et séparés 
le a D des précisions sur leur destination et le 
tement qu'ils subissent seront communiqués à l'inspecteur 
installations classées, Dans le cas où le traitement subi 
vérerait insuffisant, DCE pourra prescrire toute 
positions ou mesures qu'il jugera indispensables à cet ég 

ARTICLE 13 : POLLUTION DE L'ATMOSPHERE. 

Tout brülage à l'air libre est interdit. 

Des mesures seront prises pour éviter la AÈSP( 
des poussières ; en particulier: 

- Les poussières émises lors du broyage des véhi 
les: automobiles seront captées ; 

+ - Les,voies de circulation seront entretenues et 
rosées en saison sèche en tant que de besoin. 

ARTICLE 14 : INCENDIE. 

La quantité de diluents non métalliques tels ag 
cuir, crins, boïs, fibres textiles... sera limitée à 300 n 
cubes. 

Chaque dépôt de pneumatiques sera limité à c 

+ mètres cubes. Ces dépôts seront distants les uns des au 
d'au moins quinze mètres. Une voie de circulation de larce 
minimale de huit mètres Sera,prévue autour de chaque dépût 

Dans le cas où les véhicules automobiles sont : 
Coupés au chalumeau, ils devront être préalablement débazr 
de toutes matières combustibles et liquides infiammables. 

Les opérations de découpage au chalumeau ne pc: 
ront être effectuées à moins de huit mètres des empiacemen' 
des dépôts prévus aux articles I ET 2 ainsi que des dépôts 
pneumatiques et en général de tous dépôts de produits infli 

Rables ou matières combustibles. 

T1 est interdit de fumer à proximité et sur le: 
zones : 

- de broyage des véhicules ; 

- prévues aux articles I et 2 ; 

- xéservées aux dépôts de stériles, pneumatiqu 
liquides inflammables, 

Cette interdiction, précisée dans le réglement 
chantier sera affichée sur les lieux de travail aux postes 
dessus indiqués.



ARTICLE 15 : EXPLOSION 
. —— 

x1 est interdit d'entreposer sur le chantier de 

d'engins, maté: 
explosifs, munitions, tous engins où parties 

de guerre: 

Lorsque dans les déchets reçus il sera découver 

engins, parties d'engins ou matérieis de guerre, des objets 

pects ou des lots présumés d'origine dangereuse; il sera fa 

appel sans délai A l'un des services suivants : 

- Service de déminage (dans la mesure où le poids 

lot n'excède pas une tonne) ; ° 

Service des munitions des armées (terre, air, fi 

ne) 5. 

: = Gendarmerie nationale ou tout établissement hab 

té en exécution d'un contrat de vente ou de neutralisation. 

.. L'adresse et le numéro de téléphone seront affi 

dans le bureau du préposé responsable du chantier. 

2. 
Toute manipulation d'explosifs;, munitions, engi 

ou parties d'engins et matériels de guerre ainsi que des ob 

jets suspects et corps creux sera effectuée conforménent au 

prescriptions réglementaires en vigueur. 

ARTICLE 16°: RONGEURS - INSECTES 

Le chantier sera mis en état de dératisation pe 

nente. 

Es Les factures des produits raticices ou le contr 

passé avec une entreprise spécialisée en dératisation seror 

maintenus à la disposition de l'inspecteur des établissenen 

classés pendant une période d'un an. 

La démoustication sera effectuée en tant que âe 

besoin. 

ARTICLE 17 : LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Dès qu'un foyer d'incendie sera repéré, il devr 

étre imnédiatement et efficacement combattu. À cet effet, © 

disposera en permanence d'eau et d'extincteurs mobiles à za 

son de deux extincteurs de 9 kg du type normalisé à pouére 

Ayvalente. 
2 

En outre, tout poste de découpage au chalumeau 

doté d'au moins un extincteur portatif. 

Des consignes d'incendie seront établies ; elle 

seront affichées, ainsi que les numéros de téléphone er az 

du centre de secours le plus proche , près de lfaccès au cr 

tier et dans les locaux de gardiennage et d'exploitation. 

” ‘ | os./oee



ARTICLE 18 : DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant devra présenter, à la demande de 

l'inspecteur des établissements classés, la justification 

moyens d'élimination des stériles et pneumatiques, huiles 

graisses, produits pétroliers, produits chimiques divers, 

dant une durée d'un an. 
| 

. 1 

F 

: nl . I1 notera la nature et les, quantités des prod 

éli nés - { 

RE # . 

Tout véhicule automobile hors d'usage ne devr. 

séjourner en l'état, Sur un chantier, plus de trois mois. 

ssl



ement de 856 conformer aux 

MICLE -20 - Le pétitionnaire sera tenu égal 
À 

jugerait nécessaire âe Jui 
ABRTESCLE ec 
conditions ultérieures que L'edninistration 

imposer. 

ARTICLE 21 - Les droite des tiers gont et demeurent expréssement TÉBETVÉ 

ARTICLE 22 - Une anpliation du présent arrêté devra être conservée dans 

les archives de la Mairie, pour être tenue à la disposition &e toute 

personne intéressée. 

ARTICLE 23 - Un extrait du présent arrêté énunérant notamment les 

prescriptions auxquelles l'installation est soumise, et mentionnant en 

outre l'article 22 précédent, sera affiché à la porte de la Hairie 

pendant une durée minimum d'un mois. Un procès-verbal constatant l1'accoz 

plissement de ces formalités devre être adressé à la Préfecture. 

ARTICLE 24 — Un même extrait sera affiché en permanence, de façon visibi 

dans L'installation, par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 25 - Un avis sera inséré par les soins du Préfet et eux frais de 

L'exploitant dans deux journeux locaux ou régionaux diffusés dans tout 

le dénartement. 

ARTICLE 26 - MM. le Secrétaire Général âe VAUCLUSE, le_Sous-Préfet de 

CARPÉNTEAS, le Maire de CARPENTRAS, l'Ingénieur Général des Mines, 

Directeur interdérartementel de 1' Industrie “Provence-Alves-Côte-d'Azur 

et Corse" 37, B&. Périer MARSEILLE, l'Ingénieur Subdivisionneire des 

Mines, 59, évenue Pierre Sénerd AVIGNON, Inspecteurs des Installations 

Classées, et le Directeur âépartementel des Polices Urbaines de Vaucluse 

sont chergés, chacun en ce qui le concerne, &e l'exécution du présent 

arrêté dont ampliation leur sera adressée ainsi qu'à l'industriel, au 

Directeur départenentel de l'Agriculture, au Directeur départemental de 

l'Equipement, au Directeur départemental des Affaires Sanitaires et 

Socieles, au Directeur départemental du Travail et de la Main d'Osuvre 

et eu Directeur départemental de la Protection Civile. 

AVIGNON, le 15 JUL isél 

LE PREFET, 

P. Anmpliation : nu ES 
d— 

ue a te sen 
ae vert 523 Te 

LE DIRECTEUR, 

 


